
Délibération 25_10_23_CA_053 Séance du 23 octobre 2025

Extrait du recueil des actes du 
Conseil d’Administration

statuts service commun interuniversitaire Pole SMART

Le Conseil d’Administration de l’UPHF s’est réuni en séance plénière salle du conseil Ronzier le 23 octobre 2025 sur la
convocation et sous la présidence de Monsieur Abdelhakim ARTIBA, Président ;

Le quorum étant atteint

Vu l’article L.714-2 du code de l’éducation ;

Le conseil  d’administration se prononce sur les  statuts  du service commun interuniversitaire  dénommé « Pole S
MART »  créé  avec  les  établissements  d’enseignements  supérieurs  suivants :   l’Université  de  Lille,  Centrale  Lille
Institut, l’École Nationale Supérieure des Arts et Métiers, l’Institut National des Sciences Appliquées Hauts de France. 

Après en avoir délibéré,

Le conseil d’administration à l'unanimité,

Créé le service commun interuniversitaire et adopte les statuts selon l’annexe à la présente délibération. 

Pour : 24 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

Valenciennes,

#signature1#
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